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ENJEUX 
Connaître la réglementation gaz en 
habitation suivant les nouvelles règles de 
l’arrêté du 23/02/2018 (Applicable au 
01/01/2020). 
 
OBJECTIFS PEDAGOGIQUES 

 Identifier les principales bases 
techniques et réglementaires 
indispensables à la bonne réalisation 
d’une installation intérieure de gaz ; 

 Maîtriser la saisie et le remplissage des 
nouveaux certificats de conformité. 
 

PUBLIC 
Salariés, Chefs d’entreprise de plomberie et 
de chauffage.  Personnel de chantier, 
conducteurs de travaux et chargés 
d’affaires. 
 
PRE-REQUIS 
Connaissance de base sur les installations 
de gaz. 
 
METHODES 

 Apports du formateur 
 Echanges 

 Diaporama 

 Cours théoriques, exercices pratiques, 
mises en situation et échanges 
d’expérience 

 Salle de cours équipée d’un vidéo 
projecteur avec écran 

 QCM fin de formation 
 
ANIMATION 
Formateur doté d’une expérience 
professionnelle 7 ans. 

PROCHAINES SESSIONS : nous consulter 
PRIX : 245 € NT / stagiaire en Bretagne 
350 € NT / stagiaire en région Centre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nouvelle réglementation gaz en habitation 
(01/01/2020) 

PROGRAMME : 1 jour (7 heures) 
 
Matin : 

 Accueil des participants 

 Présentation des objectifs de la formation 

 Présentation du nouvel arrêté 

 Présentation des cinq guides thématiques 

 Présentation des modifications liées à la réalisation d’une 
installation intérieure domestique gaz conformément à 
l’arrêté du 23/02/2018) : 

o (SPE) Sites de production d’énergie 
o (AAS) Aptitude au soudage (soudage, brasage et 

soudobrasage)  
o (AMG) Appareils et matériels à gaz 

 
Après-midi : 

 Présentation des modifications liées à la réalisation d’une 
installation intérieure domestique gaz conformément à 
l’arrêté du 23/02/2018 (suite) : 

o (IG) Installations de gaz 
o (EVAPDC) Evacuation des produits de combustion 

 Les nouveaux certificats de conformité 

 Le passeport technique 

 Exercices d’application sur des cas concrets 

 Correction en commun 

 Bilan et synthèse de la formation 
 
 
SUIVI 
Feuilles d’émargement collectives contre signées par le 
formateur et attestation de formation. 
Fiche d’évaluation de la formation renseignée par chaque 
stagiaire. 
Un support est remis aux stagiaires à l’issue de la formation 
contenant les points essentiels.  
 
 
A PREVOIR / A NOTER 
Clé USB (certains supports de formation peuvent être remis sous 
format numérique). 
 
 


